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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

8 décembre 2020 
 
 
Date d'affichage : 

21 décembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt, le 14 décembre le Conseil Municipal 

de la Ville de Riom, convoqué le 8 décembre, s'est réuni en 

session ordinaire, à huis clos, à 19 heures 00, à la salle 

Dumoulin, sous la présidence de Monsieur Pierre PECOUL, 

Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN, M. BAGES, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, 
BRAULT, CHASSAING, DE ROCQUIGNY, DESMARETS, 
DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mmes GRENET, 
LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes LYON, MACHANEK, 
MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, M. PAILLONCY, Mmes 
PARRAIN, PIRES-BEAUNE, MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, 
SEMANA, Mmes TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL. 
 

ABSENTS : 

 

M. Rémy BALLET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierre DESMARETS 

 

M. Boris BOUCHET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Nathalie NIORT  

 

Mme Sandrine ROUSSEL, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL  

 

Mme Monique STORKSEN, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Suzanne MACHANEK 

 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Véronique LYON 
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C O M M U N E   D E   R I O M  

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1144  DDEECCEEMMBBRREE  22002200  
 

QUESTION N° 22   
 

OBJET : Restauration Tableaux Eglise du Marthuret  
 

RAPPORTEUR : Jean-Pierre BOISSET  
 

Question étudiée par la Commission n° 3 « Qualité de vie et animation » 
qui s’est réunie le 2 décembre 2020. 
 
 

Le meuble de sacristie de l’Eglise du Marthuret supporte cinq tableaux 
illustrant chacun un épisode de la vie de Saint Louis. Le tableau central a été 
exécuté sur un support toile ; les quatre autres ont été réalisés sur panneaux 
de bois.  
 

Suite à un dégât des eaux provenant du plafond de la sacristie et ayant 
gravement endommagé le meuble, ces tableaux ont été déposés en urgence en 
juillet 2017, et recouverts de papier Japon afin d’éviter la perte de la couche 
picturale soulevée. Ils ont ensuite fait l’objet d’une inscription sur la Liste 
Supplémentaire des Monuments historiques, par arrêté du 20 juin 2019.  

 

La restauration complète de ces cinq tableaux, sous le contrôle 
scientifique et technique de l’Etat, sera réalisée sur l’année 2021. Le coût de 
l’opération est de 24 250 € H.T., soit 29 100 € T.T.C.  

 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

 % Montants 
ETAT - DRAC  40 9 700 € 
DEPARTEMENT  10 2 425 € 
VILLE DE RIOM  50 12 125 € 
TOTAL  100 24 250 € 

 
  
 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- approuver la restauration des tableaux du meuble de la sacristie du 
Marthuret ; le plan de financement associé et autoriser le Maire à 
solliciter en conséquence les subventions correspondantes.   

 

 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 14 décembre 2020 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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